
 

 

QUIZZ SOCIAL 2022 
 

Après deux années marquées par une crise sanitaire et économique sans précédent, 2022 nous réserve déjà son lot de 
« surprises » ! Le nouveau POS 2022-2024 (Accélérer – Innover – Satisfaire), où les salariés sont les grands oubliés mais les 
plus exposés, est entré en vigueur avec l’arrivée au Directoire de M. Chehady comme Président et de M. Nègre au Pôle 
BDD. Ce duo infernal n’hésite pas à instrumentaliser la situation financière de notre entreprise pour servir de support à 
leur « dynamique commerciale ». Mais qu’en est-t-il pour les salariés de la CELC ? 
 

Votre syndicat SUD-Solidaires vous propose un quizz pour vérifier si la nouvelle « stratégie » du Directoire a permis de 
changer le modèle économique de la CELC, de partager équitablement les richesses produites par toutes et tous et surtout, 
si nos conditions de travail ont évolué favorablement ?  
Le quizz doit être impérativement réalisé avant fin mai, vous serez de toute façon maintes et maintes fois relancés ! Si 
celui-ci n’est pas effectué dans les temps impartis, votre Part Variable individuelle 2022 sera égale à ZERO. Bonne chance ! 

 

 

Parmi les affirmations ci-dessous, lesquelles vous semblent fausses ? (7 réponses possibles) 
 

 

                  Avec près de 55 M€ de Résultat Net en 2021 et 1,6 Milliard d’€ de Fonds propres, la Caisse d’Epargne Loire-Centre est 
au bord du gouffre. Les salariés sont beaucoup trop nombreux et ne sont absolument pas productifs ! 

 

Les conditions de travail se sont nettement améliorées depuis plusieurs mois. En effet, les salariés des sièges et du 
réseau travaillent désormais sereinement et sans pression. Le nombre de départs de l’entreprise est en très nette baisse 
sur le 1er trimestre de 2022 et cette tendance devrait se poursuivre sur toute la durée du POS 2022-2024.   

 

Les objectifs commerciaux sont également en très nette baisse en 2022, la pression et les campagnes commerciales 
(AGIR, DEFI, Temps forts, PAC etc.) ont pratiquement disparu. Le « pilotage des résultats » en douceur depuis fin 2021 
est particulièrement apprécié par la ligne managériale et par les salariés, Qualité de Vie au Travail oblige.   
 

Les salariés ont vu leur pouvoir d’achat sensiblement s’améliorer en 2022. En effet, les Directoires de BPCE et de Loire-
Centre se sont empressés d’accorder une augmentation générale de salaire exceptionnelle de 0,8 % pour faire face à une 
inflation de 2,8 % en 2021 (4,5% d’’inflation galopante entre mars 2021 et mars 2022).  
 

Les salariés constatent que l’intéressement versé en 2022 est en forte hausse par rapport à 2021. De plus, les 
augmentations individuelles prévues en juin prochain seront d’un niveau encore jamais égalé avec près de 0,5 % de la 
masse salariale (deux fois moins qu’auparavant), la grande majorité du personnel devrait logiquement en bénéficier. 

 

L’adhésion des salariés à la stratégie de l’entreprise est exceptionnelle car le POS 2022-2024, dit « collaboratif », a été 
co-construit entre le directoire et les salariés comme l’affirme la Direction. La grande majorité du personnel projette de 
faire leur carrière exclusivement à la CELC. D’ailleurs, le turnover important des dernières années s’est réduit 
considérablement et le nombre de postes vacants est en chute libre en 2022.  

 

Les membres du COS, et en premier lieu ceux du Directoire, ont renoncé à se rendre à Milan en juin prochain pour un 
« séminaire de travail » afin d’être solidaires avec le personnel. En effet, l’Exemplarité et la Solidarité sont toujours les 
valeurs officielles de la CELC, M. Chehady l’a rappelé à juste titre lors des réunions du POS fin avril. 

 

Vous avez coché toutes les cases ? Bravo, vous êtes un salarié éclairé de la Caisse d’Epargne Loire-Centre. 

 

Félicitations, vous avez obtenu 100 % de bonnes réponses, votre quizz est validé.  

Votre score révèle que vous maitrisez toutes les notions : vous avez gagné une nouvelle fois le droit de travailler encore plus ! 


